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— un état des dépenses effectuées au cours de cette
période ;

— un état du solde du patrimoine fiduciaire.

En outre, lorsqu’il y a cessation définitive des opéra-
tions d’enfouissement sur le lieu d’enfouissement sani-
taire, le rapport mentionné ci-dessus doit être transmis
au ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métro-
pole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de l’Envi-
ronnement dans les soixante jours qui suivent la date de
fermeture du lieu d’enfouissement sanitaire et porter sur
la période qui s’étend jusqu’à cette date. Par la suite, le
rapport du fiduciaire est transmis au ministre au plus
tard le 31 mai de chaque année comprise dans la période
de gestion postfermeture du lieu ;

4) aucune somme ne peut être versée en exécution de
la fiducie sans que le ministre d’État aux Affaires muni-
cipales et à la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau
et ministre de l’Environnement ne l’ait autorisé, soit
généralement, soit spécialement ;

5) l’acte constitutif de la fiducie doit contenir toutes
les dispositions nécessaires pour assurer l’application
des prescriptions énoncées dans la présente condition ;

6) copie de l’acte constitutif de la fiducie, certifiée
conforme par le fiduciaire, doit accompagner la demande
faite pour l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

CONDITION 16
PLANS ET DEVIS

Pour obtenir le certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
la Régie intermunicipale d’enfouissement sanitaire Ma-
nicouagan doit transmettre au ministre d’État aux Affai-
res municipales et à la Métropole, à l’Environnement et
à l’Eau et ministre de l’Environnement, outre les rensei-
gnements et documents exigés par le Règlement sur les
déchets solides :

— les plans, devis et autres documents prévoyant les
mesures aptes à satisfaire aux conditions prescrites par
le présent certificat d’autorisation ;

— une déclaration certifiant que ces plans et devis
sont conformes aux normes ou aux conditions apparais-
sant au présent certificat d’autorisation. Cette déclara-
tion doit être signée par tout professionnel au sens du
Code des professions dont la contribution à la concep-
tion du projet a porté sur une matière visée par ces
normes ou conditions.

Dans l’éventualité qu’un plan, devis ou document
transmis au ministre d’État aux Affaires municipales et à
la Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre
de l’Environnement soit modifié ultérieurement, copie
de la modification apportée devra également être com-
muniquée sans délai au ministre, accompagnée de la
déclaration prescrite ci-dessus ;

QUE, sous réserve des conditions prévues au présent
certificat d’autorisation, les dispositions du Règlement
sur les déchets solides applicables aux lieux d’enfouis-
sement sanitaire continuent de régir le lieu d’enfouisse-
ment sanitaire autorisé par ledit certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 90-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la cession par vente de lots de grève et
en eau profonde faisant partie du lit des cours d’eau
du domaine de l’État

Le ministre d’État aux Affaires municipales et à la
Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de
l’Environnement :

La publication intégrale de ce décret de 14 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 91-2002, 6 février 2002
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur du ministre des Transports pour la pose
d’une glissière de sécurité sur la route 366 en bordure
du lac des Loups dans la Municipalité de La Pêche

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
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